Association des Maires du Finistère

Le Président                                                                             Brest, le 28 février 2005

MOTION

Réunie en Conseil d’Administration le 28 février 2005 à Châteaulin, l’Association des Maires et Présidents de Communautés de Communes du Finistère s’inquiète vivement de la disparition des services publics dans les zones rurales de la pointe Bretagne.

Alors que se met en place à Matignon la Conférence nationale des services publics en milieu rural, l’AMF 29 constate :

- que les suppressions de services publics dans les communes rurales du Finistère se    multiplient et que les restructurations annoncées ne peuvent qu’aggraver les inquiétudes

- que faute d’un service public de qualité accessible à tous, il devient très difficile pour les maires de maintenir une vie communale attractive sur leurs territoires 

- que c’est bien de l’avenir même du monde rural dont il est question

En conséquence, l’association départementale demande, partageant ainsi pleinement la position de  l’Association des Maires de France :

- que le principe de  concertation et de négociation avec les élus avant toute réorganisation soit respecté
- que cette nouvelle Conférence débouche sur des mesures concrètes et non uniquement des « réflexions » ou « expérimentations »

Le Conseil d’Administration invite toutes les communes et communautés de communes du Finistère à adopter cette motion par délibération de leur conseil.
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